
L’obligation de fidélité du salarié envers l’employeur au
Luxembourg : quelles règles et implications ?

Réponse courte

L’obligation de fidélité impose au salarié de respecter les intérêts légitimes de son employeur pendant toute la durée

du contrat de travail, indépendamment de toute mention expresse. Elle interdit notamment la concurrence déloyale,

la divulgation d’informations confidentielles, le dénigrement, le détournement de clientèle ou tout acte portant atteinte

à l’entreprise.

Cette obligation débute dès l’entrée en service et peut se prolonger après la fin du contrat pour certaines obligations

accessoires, comme la confidentialité. En cas de manquement, l’employeur doit appliquer une sanction

proportionnée, respecter la procédure disciplinaire et garantir l’égalité de traitement entre salariés. Il est recommandé

d’insérer des clauses spécifiques dans les contrats et de documenter toute procédure disciplinaire.

Définition

L’obligation de fidélité impose à tout salarié de respecter les intérêts légitimes de son employeur durant

l’exécution du contrat de travail. Ce devoir découle du principe général de bonne foi dans l’exécution des

conventions, applicable à la relation de travail, indépendamment de toute mention expresse dans le contrat.

Cette obligation vise à prévenir tout comportement du salarié susceptible de porter atteinte à l’entreprise, que ce

soit par des actes de concurrence déloyale, la divulgation d’informations confidentielles ou tout autre acte

préjudiciable. Elle s’applique à l’ensemble des salariés, quel que soit leur statut ou la nature de leur contrat.

Conditions d’exercice

L’obligation de fidélité s’impose dès l’entrée en service du salarié et perdure jusqu’à la cessation effective du contrat

de travail. Certaines obligations accessoires, telles que la confidentialité, peuvent subsister après la rupture du

contrat, notamment en présence de clauses spécifiques ou lorsque la divulgation d’informations causerait un

préjudice grave à l’employeur.

La gravité d’un manquement à cette obligation s’apprécie en fonction de la nature des fonctions exercées, du

contexte, de l’intention du salarié et du préjudice potentiel ou avéré pour l’entreprise. L’égalité de traitement entre

salariés doit être respectée lors de l’application de sanctions disciplinaires liées à un manquement à la fidélité.
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Modalités pratiques

Le salarié doit s’abstenir de tout acte de concurrence déloyale, de détournement de clientèle, de dénigrement de

l’employeur, de divulgation d’informations confidentielles ou de tout comportement portant atteinte à la réputation ou

aux intérêts économiques de l’entreprise.

L’exercice d’une activité professionnelle concurrente, même en dehors des heures de travail, constitue une violation

si elle nuit à l’employeur. Les actes de sabotage, vol, corruption ou divulgation de secrets professionnels sont

considérés comme des manquements graves. Toute procédure disciplinaire doit être documentée et respecter la

traçabilité des faits reprochés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’insérer dans le contrat de travail et le règlement interne des clauses rappelant l’obligation de

fidélité, ainsi que des clauses de confidentialité, de non-concurrence ou de non-sollicitation si nécessaire. Ces

clauses doivent être rédigées de manière claire et proportionnée, conformément aux exigences légales.

En cas de manquement, l’employeur doit appliquer une sanction proportionnée à la gravité des faits, en respectant la

procédure disciplinaire prévue par le Code du travail. Il est conseillé de consulter le personnel ou ses représentants

en cas de doute, et de garantir l’encadrement humain de toute procédure impliquant des outils numériques ou des

traitements automatisés.

Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail : application du principe de bonne foi à la relation de travail.

Article 1134 du Code civil : exécution des conventions de bonne foi.

Articles L.121-7 à L.121-10 du Code du travail : encadrement des clauses de non-concurrence et de

confidentialité.

Articles L.124-10 et L.124-11 du Code du travail : sanctions disciplinaires et licenciement pour motif grave.

Article L.414-3 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur l’obligation de fidélité et la bonne foi

contractuelle.

Avant d’engager une procédure disciplinaire ou un licenciement pour motif grave lié à un manquement à l’obligation de fidélité, il est

recommandé de solliciter un avis juridique et de veiller à la traçabilité des faits pour sécuriser la procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

